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1. Questions et préoccupations liées à la mise en œuvre:  Sens à donner à l'expression
"intérêt substantiel" au paragraphe 2 d) de l'article XIII du GATT de 1994 (paragraphe 1.2 du
document WT/MIN(01)/17)

1.1 À la reprise de la réunion du Comité, le 29 novembre 2002, le Président a rappelé que le
Comité avait suspendu les discussions sur ce point de l'ordre du jour à sa réunion formelle du
23 septembre 2002 afin d'entreprendre de nouveaux travaux sur cette question.  Il avait également
indiqué alors que le Comité devrait reprendre sa réunion pour examiner les recommandations à
formuler au Conseil général sur ce sujet.  Le Comité était maintenant saisi des recommandations qu'il
pourrait présenter au Conseil général, lesquelles figuraient dans le document G/MA/W/46.

1.2 Le Comité a adopté le document G/MA/W/46, avec les changements convenus à la réunion
informelle qui avait immédiatement précédé la reprise de la réunion formelle.2

2. Questions de mise en œuvre en suspens soulevées par les Membres:  Tiret 99 du
JOB(01)/152/Rev.1 – Mesures visant à assurer une redistribution des droits de négociateur en
faveur des Membres exportateurs petits et moyens dans les négociations commerciales

2.1 À la reprise de la réunion du Comité, le 29 novembre 2002, le Président a rappelé que le
Comité avait suspendu les discussions sur ce point de l'ordre du jour à sa réunion formelle du
23 septembre 2002 afin d'entreprendre de nouveaux travaux sur cette question.  Il avait également

                                                     
1 Les points 1 et 2 ci-après constituent les points 2 F) et 2 G), respectivement, de l'ordre du jour

figurant dans le document WTO/AIR/1893.

2 Le rapport final a été distribué sous la cote G/MA/119.



G/MA/M/33/Add.1
Page 2

indiqué alors que le Comité devrait reprendre sa réunion afin d'examiner les recommandations à
formuler au Comité des négociations commerciales sur ce sujet.  Le Comité était maintenant saisi du
projet de rapport au Comité des négociations commerciales, lequel figurait dans le document
G/MA/W/45.

2.2 Le Comité a adopté son rapport au CNC, contenu dans le document G/MA/W/45.3

__________

                                                     
3 Le rapport final a été distribué sous la cote G/MA/118.


